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Texte de la question

M. Stéphane Mazars attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les perspectives d'avenir du
thermalisme, dans le cadre du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026, alors que des
recommandations récentes évoquent une réduction de sa prise en charge par l'assurance maladie. Dans son
rapport d'avril 2025 sur la maîtrise de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie (ONDAM), la Cour
des comptes a proposé d'augmenter le ticket modérateur à la charge des assurés et de supprimer la prise en
charge des frais de transport et d'hébergement, sauf en cas d'affection de longue durée. Quelques semaines
plus tard, le Conseil national des établissements thermaux (CNETh) alertait, dans un communiqué du 15 juillet
2025, sur le risque d'une baisse du remboursement ou d'un transfert de financement vers les patients, les
collectivités et les complémentaires santé. Pourtant, en 2024, 470 000 patients ont bénéficié d'une cure
thermale prescrite par un médecin et encadrée par des professionnels de santé. Ces soins, dont l'efficacité est
reconnue dans plusieurs pathologies chroniques, améliorent durablement la qualité de vie des patients et
peuvent contribuer à limiter le recours à des traitements médicamenteux lourds bien plus coûteux. Leur coût
reste par ailleurs très limité à l'échelle du budget de la santé : 0,1 % de l'ONDAM, soit 1,40 euro pour 1 000
euros de dépenses, sur un budget total de 256 milliards d'euros en 2024. Au-delà de leur intérêt sanitaire, les
cures thermales constituent aussi un atout économique et social majeur pour de nombreux territoires.
L'Occitanie est la première région thermale de France, avec 28 stations et près d'un tiers des curistes nationaux.
En Aveyron, la station de Cransac-les-Thermes, unique établissement du département, a accueilli plus de 4 000
curistes en 2024, confirmant son rôle structurant pour l'économie locale et l'attractivité du territoire. Il lui
demande, dès lors, d'affirmer clairement l'engagement du Gouvernement à maintenir la prise en charge des
cures thermales, prescrites uniquement lorsqu'elles sont médicalement nécessaires, afin de garantir leur utilité
médicale, leur rôle préventif et leur apport indispensable à la vitalité des territoires ruraux.
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